
LES ÉTAPES DE L’ACHAT IMMOBILIER
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OFFRE 
D’ACHAT

COMPROMIS DE 
VENTE

RDV AVEC LA BANQUE 
CHOISIE

RÉCEPTION DE 
L’OFFRE DE PRÊT

PROPOSITION DES 
SIMULATIONS

MONTAGE DOSSIER 
AVEC MON COURTIER

ACCORD DE 
FINANCEMENT

SIGNATURE CHEZ 
LE NOTAIRE

10 jours LOI SRU

45 jours Condit° Susp

Env. 3 mois

 Mon Courtier présent à chaque étape de votre projet immobilier.  

www.mon-courtier.org - 09 81 44 81 41

CONT RA CT


